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AVIS DE CONSTITUTION
 
Suivant acte SSP du 01/12/2025, il a été constitué une SARL dénommée "CHOUMA ELECT".
Siège social : 3 rue Saïd M’lamali, Mtsapéré - 97600 Mamoudzou.
Capital social : 100 €.
Objet social : Vente, installation, entretien et dépannage de matériel thermique, de climatisation, de ventilation et de chauffage ; Travaux de maintenance, de rénovation et de mise en conformité des équipements électriques du bâtiment ; Tous travaux, prestations et services liés aux équipements électriques, thermiques, ainsi qu’aux automatismes du bâtiment.
Durée : 99 ans.
Gérant : Monsieur Ali Bacar KAMAL demeurant 3 rue Saïd M’lamali, Mtsapéré - 97600 Mamoudzou.
Immatriculation au RCS de Mamoudzou.


